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Examen de l’application des recommandations et décisions 

adoptées par l’Assemblée générale à sa dixième session 

extraordinaire : rapport de la Commission du désarmement 
 

  

 

 

 

  Australie et Hongrie : projet de décision 
 

 

  Session de 2020 de la Commission du désarmement 
 

 

 L’Assemblée générale, rappelant sa résolution 73/82 du 5 décembre 2018 et sa 

décision 52/492 du 8 septembre 1998 et constatant avec regret que la Commission du 

désarmement n’a pas été en mesure d’entamer sa session de fond de 2019 ni, par 

conséquent, de soumettre son rapport, comme prévu dans la résolution 73/82, décide : 

 a) que la Commission du désarmement tiendra une session de fond en 2020 

pendant trois semaines au plus, à savoir du 6 au 24 avril, et lui soumettra un rapport 

de fond à sa soixante-quinzième session ;   

 b) que la Commission du désarmement tiendra sa session d’organisation le 

plus tôt possible avant sa session de fond afin d’élire son bureau et de traiter toute 

autre question d’organisation encore en suspens ; 

 c) que la Commission du désarmement poursuivra l’examen, à sa session de 

fond de 2020, des points suivants : 

 i) Recommandations visant à réaliser le désarmement nucléaire et la non-

prolifération des armes nucléaires ;  

 ii) Élaboration de recommandations visant à promouvoir l ’application des 

mesures de transparence et de confiance relatives aux activités spatiales aux fins 

de la prévention d’une course aux armements dans l’espace, conformément aux 

recommandations figurant dans le rapport du Groupe d’experts 

gouvernementaux sur les mesures de transparence et de confiance relatives aux 

activités spatiales1 ;  

 d) de prier le Secrétaire général de mettre à la disposition de la Commission 

du désarmement et de ses organes subsidiaires tous les services requis d’interprétation 

et de traduction dans les langues officielles et d’allouer, à titre prioritaire, toutes les 

ressources et tous les services, y compris l’établissement de procès-verbaux de 

__________________ 

 1  A/68/189. 
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séance, nécessaires à cet effet, et de le prier également de transmettre à la Commission 

le rapport annuel de la Conférence du désarmement sur sa session de 20192, ainsi que 

tous les documents officiels de sa soixante-quatorzième session relatifs aux questions 

de désarmement, et de fournir à la Commission toute l’aide dont elle pourra avoir 

besoin pour appliquer la présente décision ;  

 e) d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa soixante-quinzième session, 

au titre de la question intitulée « Examen de l’application des recommandations et 

décisions adoptées par l’Assemblée générale à sa dixième session extraordinaire  », la 

question subsidiaire intitulée « Rapport de la Commission du désarmement ».  

 

__________________ 

 2  Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatorzième session, Supplément no 27 

(A/74/27). 
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